
 

REPUBLIQUE FRANCAISE – DEPARTEMENT DU LOIR-ET-CHER 

 

COMMUNE DE CORMERAY 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le quatorze du mois de novembre à 19 heures 30, le Conseil 

Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, pour atteindre le 

quorum à l’ouverture de la séance , dans la salle du Conseil de CORMERAY sous la 

présidence de Joël PASQUET, Maire. 

 

Date de Convocation : 09/11/2024 

 

Nombre de conseillers en exercice : 17  

Nombre de conseillers présents : 9 

Nombre de votants : 12 

 

Présents : Joël PASQUET (Maire) Eric MARTINET (Maire-adjoint), Evelyne TROISPOUX 

(Maire-adjoint), Marie-Line BLANCHET, Bertrand BRIOT, Cédric IWANCZUK, Patricia 

LEHOUX, Pascale PASQUET, Daniel RENVOIZE. 

 

Absents excusés : 

Jean-Michel BLAITEAU qui donne procuration à Joël PASQUET  

Jennifer REVELUT qui donne procuration à Evelyne TROISPOUX  

Jean-Louis MARTINEZ qui donne procuration à Patricia LEHOUX 

Evelyne BASTIDE qui donne procuration à Pascale PASQUET 

Jérôme CLIMENT 

 

 

Absent  :  Jean-Ephrem MILLIASSEAU  

                 Eliane HENRIOT 

                 Isabelle CHAMPION-POIRETTE 

 

    Délibération n° 2024/ 041 

 

Objet : Gestion de la compétence transférée - Conventions pour la gestion, l'exploitation et 

l'entretien des ouvrages de gestion des eaux pluviales urbaines - Avenant aux conventions 

pour l’exercice 2024 
 

Rapport :  

  

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (loi NOTRe) ;  
 

Vu la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des 

compétences eau et assainissement aux communautés de communes ;  
 



Vu la délibération n° A-D-2019-327 du 5 décembre 2019 créant le service public de 

gestion des eaux pluviales urbaines ;  
 

Vu la délibération n° A-D-2019-328 du 5 décembre 2019 approuvant les conventions de 

gestions eaux pluviales urbaines avec l’ensemble des communes d’Agglopolys ; 
 

Agglopolys s’est vu transférer la compétence eaux pluviales urbaines au 1  er janvier 

2020 en application des dispositions de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant sur la 

nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRe) et de la loi n° 2018-702 

du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et 

assainissement aux communautés de communes.   

  

En 2020, devant l’organisation lourde et complexe à mettre en place, la Communauté 

d’agglomération de Blois a souhaité s’appuyer sur les services des communes en leur 

confiant la gestion pour son compte des ouvrages de gestion des eaux pluviales urbaines, 

ainsi que l’y autorisent les dispositions des articles L. 5216-7-1  et L. 5215-27 du CGCT. 

Ces articles reconnaissent en effet aux communautés d’agglomération la possibilité de 

confier à leurs communes membres, par convention, la création ou la gestion de certains 

équipements ou services relevant de leurs attributions.  

  

La convention de gestion, alors établie pour une durée de 2 ans, confie aux communes : 

  

la surveillance générale des ouvrages et réseaux : elle comprend l’inspection 

visuelle régulière des  ouvrages, le nettoyage et le petit entretien des ouvrages 

(lorsqu’il ne nécessite pas l’intervention  d’un prestataire ou l’utilisation d’un 

matériel spécifique) et la transmission des comptes rendus de visites de 

surveillance à Agglopolys ; 
 

la réalisation des premières interventions en cas d’incident sur les ouvrages et 

réseaux (obstruction,  bouchage, effondrement par exemple) : elle comprend le 

déplacement sur le terrain pour identifier le  problème, la résolution des incidents 

simples (ne nécessitant pas l'intervention d'un prestataire ou  l'utilisation d'un 

matériel spécifique) et la transmission des informations auprès des services  

d’Agglopolys pour les incidents complexes et les dysfonctionnements majeurs ;  

 

l’entretien des bassins de rétention et des noues (nettoyage, curage, tonte, 

entretien des berges, faucardages éventuels, etc.), y compris l’enlèvement, 

l’évacuation puis l’élimination ou le recyclage des déchets verts. 

 

En contrepartie de ces missions, les communes perçoivent un remboursement de frais de 

la part d’Agglopolys.  

Ces 2 années ont permis notamment d’ajuster l’inventaire du patrimoine attaché à la 

compétence, en vue d’assurer une organisation pérenne et un dimensionnement adapté 

du service. En 2022, un travail de révision du patrimoine est engagé afin d’intégrer les 

demandes formulées par les communes. 

Ce système de convention satisfait les deux parties et permet d'optimiser la gestion des 

ouvrages dans le cadre d'un service public adapté.  



L'Agglomération dispose d'un autre dispositif partenarial de même nature avec les 

communes. Il s'agit des conventions de mise à disposition de services ou partie de 

services techniques municipaux pour l’exercice de compétences communautaires 

relatives à l’entretien des aires multisports et l’entretien de proximité et curatif des 

voiries communautaires (y compris des zones d’activités) et des pistes cyclables, 

approuvées par délibération n° 2013-227 du 24 septembre 2013, puis prolongées au titre 

des années 2015-2020 par la délibération n° 2015-048 du 3 avril 2015. 
 

Ces conventions ont été prolongées par délibération n° A-D2022-092 du 24 mai 2022 

pour les années 2022 et 2023. 

Afin de disposer d'un dispositif unique de convention de gestion entre les différents 

services d'Agglopolys et les communes visant à une simplification administrative, il est 

nécessaire de prolonger les conventions de gestion relatives aux eaux pluviales urbaines 

jusqu’au 31 décembre 2024. 
 

Il est donc proposé au conseil municipal de bien vouloir : 
 

approuver un avenant aux conventions de gestion eaux pluviales urbaines avec 

l’ensemble des communes membres d’Agglopolys permettant de prolonger l’exercice 

jusqu’au 31 décembre 2024,  
 

autoriser le Maire ou son représentant dûment habilité à engager toutes les démarches 

auprès des communes et à signer l’ensemble des conventions de gestion.  

Après en avoir délibéré,  
 

à l’unanimité, le Conseil Municipal  
 

approuve  l’avenant aux conventions de gestion eaux pluviales urbaines avec 

l’ensemble des communes membres d’Agglopolys permettant de prolonger l’exercice 

jusqu’au 31 décembre 2024,  
 

autorise le Maire ou son représentant dûment habilité à engager toutes les démarches 

auprès des communes et à signer l’ensemble des conventions de gestion.  

et rappelle que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication et de sa transmission au représentant de l’état. 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. Au registre sont les signatures. Pour extrait 

conforme, certifié exécutoire. 

                               

Délibération n° 2024 / 42  

Cormeray le 14 Novembre 2024 
 

                                                                                                                                         Le Maire   

                      Joël  PASQUET  

 

 

                                                       

                                                                                                


